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Les candidats doivent rendre l’intégralité des documents à l’issue de la composition
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extrait de l’euroCode nF en 1991-1-3, annexe nationale

•	 Carte des régions climatiques

•	 Carte administrative française :

•	 Coefficient	de	forme	du	toit	:

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au C

anopé



Brevet Professionnel CharPentier

session
2015 ÉPreuves : e1 - a1, e1 -  B1, e2

Dossier
ressourCes

Page 3/7

•	 sk  : Charge de neige en fonction de l’altitude :

Charge pour zone a1 à D (daN/m²) :

Sk = Sk(200)+Ds1

Charge pour zone e (daN/m²) :

Sk = Sk(200)+Ds2

•	 Ct,	Valeur	du	coefficient	thermique	:

•	 Ce :	Valeurs	recommandées	du	coefficient	d’exposition	en	fonction	de	la	
topographie	:

•	 S[H]	:	Charge	de	la	neige	sur	le	toit	en	projection	horizontale	:

S[H]= µ1.Ce.Ct.Sk

•	 S[R]	:	Charge	de	la	neige	sur	le	toit	en	projection	suivant	le	rampant	:

S[r]= S[H].cos(a)
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Feuille2

Page 1

Tarif des longueurs stockées standard (qualité : chêne frais de sciage)

Longueur en mètre

2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 5.5 6 6.5 7 8 9 10 11 12 13 14 15
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10*10
550 € HT/m3

12*12

15*15

650 € HT/m3 1500 € HT/m318*18

20*20

22*22

900 € HT/m3 1300 € HT/m325*25
2000 € HT/m3

30*30

enture droite Crantée à enCoCheS aveC CleFS
- Dimensions couramment utilisées pour cet assemblage -

tariF deS longueurS StoCkéeS Standard :
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Méthode de BalanCeMent d’un eSCalier par la herSe

 

 

valeurS CaraCtériStiqueS deS BoiS MaSSiFS à 12% d’huMidité Selon nF 
en 338

ClaSSe MéCanique deS BoiS
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•	 extrait du doCuMent : nF p01-012 (juillet 1988) : diMenSionS deS garde-CorpS 
- règleS de SéCurité relativeS aux diMenSionS deS garde-CorpS et raMpeS d’eSCa-
lier.

3 Spécifications dimensionnelles de sécurité pour les rampes d’escalier
3.1 Généralités
Toutes les rampes d’escalier doivent être conçues de manière à répondre aux spécifications de hauteur de protection fixées au 
paragraphe 3.2 [18].
CommeNTaire
[18] Du fait que les rampes d’escalier bordent une aire de circulation et non de stationnement et du fait de l’inclinaison de 
leurs éléments constitutifs, il n’est pas fixé de spécification de hauteur réduite de protection.
De plus, les rampes ajourées doivent être conformes aux spécifications dimensionnelles fixées au paragraphe 3.3.
par ailleurs, les escaliers construits entre parois continues (pleines ou ajourées) doivent être équipés d’au moins une main 
courante indépendante pour faciliter la circulation, la distance horizontale minimale entre la main courante et la paroi sera de 5 
cm [19].
CommeNTaire
[19] Dans le cas d’établissements recevant du public, la saillie de la main courante ne devra pas excéder 10 cm.
Les dimensions prescrites sont :
- des valeurs minimales pour les hauteurs de protection,
- des valeurs maximales pour les autres dimensions, dans les limites des tolérances fixées au chapitre 4.

3.2 Hauteurs de protection
3.2.1 Rampes sur volée d’escalier
La hauteur de protection est de 0,90 m.

3.2.2 Rampes sur palier
La hauteur de protection est de 1,00 m dans la zone où la main courante est horizontale. Cependant, si la largeur du jour d’es-
calier est égale ou inférieure à 0,60 m, la hauteur de protection peut être ramenée à 0,90 m.

3.3 Autres spécifications dimensionnelles de sécurité
3.3.1 Rampe pleine
Les seules spécifications visant ce type de rampe sont celles relatives aux hauteurs de protection fixées au paragraphe 3.2, et 
aux saillies fixées au paragraphe 3.3.3.

3.3.2 Rampe ajourée (voir figures 39 et 40)
Dimensions en mètres
 

Figure 39 escalier à limon

Figure 40 escalier à crémaillère

3.3.2.1 Rampe comportant des vides de grande hauteur entre éléments verticaux, barreaux, panneaux, 
etc.
Les vides entre barreaux ou éléments verticaux ne doivent pas dépasser 0,11 m de large.

3.3.2.2 Rampe comportant des vides de grande largeur entre éléments parallèles à la pente : lisses, pan-
neaux, etc.
Le vide mesuré perpendiculairement à la pente ne doit pas excéder :
- entre deux éléments parallèles à la pente ou entre un de ces éléments et la main courante : 0,18 m pour tous les escaliers ;
- entre le dessous de la première lisse ou du panneau et les nez de marche : 0,05 m pour les escaliers ne comportant pas de limon ;
- entre un de ces éléments et le limon : 0,18 m pour les escaliers comportant un limon.

3.3.2.3 Rampe comportant des éléments autres que verticaux ou parallèles à la pente
Les vides entre éléments doivent satisfaire aux prescriptions au paragraphe 2.3.3.
De plus, il ne doit pas y avoir d’éléments horizontaux superposés facilitant l’escalade.

3.3.3 Saillie de rampe
La distance horizontale entre l’élément inférieur de la rampe et la partie du limon, des marches ou des paliers donnant sur le vide ne 
doit pas dépasser 0,05 m.

3.3.4 Garde-corps sur palier
Le garde-corps sur palier peut prolonger la rampe sur volée d’escalier avec les mêmes éléments de composition, dans les parties en 
raccordement où la main courante est inclinée, ainsi que dans la partie horizontale lorsque la largeur du jour d’escalier est inférieure 
ou égale à 0,60 m.
Dans les autres cas, le garde-corps sur palier doit répondre aux spécifications des garde-corps fixé au chapitre 2.

3.4 Protection résiduelle
Les rampes d’escalier sont soumises aux mêmes règles que les garde-corps (voir paragraphe 2.4), la hauteur de protection résiduelle 
étant, toutefois de 0,90 m.
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•	  extrait du doCuMent nF en 12810-1 (SepteMBre 2004) : éChaFaudageS de Façade à 
CoMpoSantS préFaBriquéS - partie 1 : SpéCiFiCationS de produitS (indiCe de ClaSSeMent : 
p93-500-1)

    5. Désignation

La désignation d’un système d’échafaudage conforme à la présente norme doit comprendre les indications sui-
vantes

•	  extrait du doCuMent nF en 12811-1 (août 2004) : équipeMentS teMporaireS de 
ChantierS - partie 1 : éChaFaudageS - exigenCeS de perForManCe et étude, en général 
(indiCe de ClaSSeMent : p93-501-1)

5 Exigences générales

5.2 Classes de largeur

La classe de largeur, w, correspond à la largeur totale de la surface de travail, y compris jusqu’à 30 mm d’épais-
seur de plinthe ; voir Figure 2. Sept classes de largeur sont données dans le Tableau 1.

Tableau 1 Classes de largeur pour les surfaces de travail

6. Exigences relatives au calcul des structures

6.1 Exigences de base

6.1.3 Classes de charges

Afin de répondre aux différentes conditions de service, la présente Norme européenne spécifie six classes de 
charge et sept classes de largeur de surface de travail. Les charges de service sont données dans le Tableau 3.

La classe de charge pour les surfaces de travail doit correspondre à la nature des travaux.

L’entreposage de matériels sur les échafaudages de service de la classe de charge 1 n’est pas couvert par les 
charges de service spécifiées dans le Tableau 3.

Tableau 3 Charges de service sur les surfaces de travail (voir aussi 6.2.2)
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